
CONTRAT DE LICENCE UTILISATEUR FINAL 

LE PRÉSENT CONTRAT EST CONCLU ENTRE SPC (TEL QUE DÉFINI CI-DESSOUS) ET LA
PERSONNE  QUI  ACCEPTE  LES  PRÉSENTES  CONDITIONS  (« VOUS »).   LE  PRÉSENT
CONTRAT S’APPLIQUE À TOUT LOGICIEL QUI VOUS EST FOURNI PAR SPC. 

VEUILLEZ  LIRE  ATTENTIVEMENT  LE  PRÉSENT  CONTRAT  AVANT  DE  CONTINUER  À
UTILISER LE LOGICIEL. 

LE  PRÉSENT  CONTRAT  S’APPLIQUE  EN  SUS  DE  TOUT  BON  DE  COMMANDE
CORRESPONDANT ET DES CONDITIONS GÉNÉRALES RELATIVES À LA FOURNITURE DE LA
SOLUTION. 

EN UTILISANT LA SOLUTION,  VOUS ACCEPTEZ LE PRÉSENT CONTRAT ET VOUS VOUS
ENGAGEZ À EN RESPECTER LES CLAUSES ET LES DISPOSITIONS. FAUTE DE PRENDRE UN
TEL ENGAGEMENT, VOUS NE POURREZ PAS ACCÉDER À SOLUTION NI L’UTILISER. 

LE PRÉSENT CONTRAT S’APPLIQUE À L’ENSEMBLE DES UTILISATEURS QUI AGISSENT EN
VOTRE  NOM  ET  VOUS  ÊTES  RESPONSABLE  DES  ACTES  ET  DES  OMISSIONS  DES
UTILISATEURS COMME SI VOUS EN ÉTIEZ À L’ORIGINE OU L’AUTEUR. 

LE  PRÉSENT  CONTRAT  RÉGIT  ÉGALEMENT  LA  PROPRIÉTÉ  ET  L’UTILISATION  DES
DONNÉES  (Y  COMPRIS  TOUTE  DONNÉE  D’UTILISATEUR)  (TELLES  QUE  DÉFINIES  CI-
DESSOUS),  DE  LA  PROPRIÉTÉ  INTELLECTUELLE  DE  SPC  (TELLE  QUE  DÉFINIE  CI-
DESSOUS)  ET  DES  LIVRABLES  (TELS  QUE  DÉFINIS  CI-DESSOUS),  QUI  ONT  ÉTÉ
COLLECTÉS, PRODUITS OU GÉNÉRÉS PAR SPC OU SES FILIALES, AVANT OU APRÈS LA
DATE DU PRÉSENT CONTRAT. 

L’annexe I  définit   les   termes  en  majuscules  et   les   règles  d’interprétation  applicables  au  présent
Contrat.

1. LICENCE. 

(a) SPC vous accorde par les présentes, et vous acceptez par les présentes, une licence
personnelle,   révocable,  non-cessible  et  non exclusive  pour,   (i)  pendant   la  Durée,
installer et utiliser la Solution ; et (ii) pendant et après la Durée du Contrat, utiliser les
Livrables   et   les   mettre   à   la   disposition   d’un   tiers,   à   des   fins   exclusivement
personnelles, sous réserve que vous respectiez les clauses du présent Contrat (la
« Licence »).    La   Solution   peut   ponctuellement   contenir   du  matériel   de   tiers   (y
compris des  logiciels  libres) et vous vous engagez à respecter  les conditions des
licences   de   tiers   applicables   à   ce  matériel   lorsque   SPC   vous   en   informe   (par
exemple, lorsqu’un lien contenant la liste de ces licences sur un site Web maintenu
par SPC vous est transmis dans la section aide ou paramètres de la Solution). Vous
comprenez et reconnaissez que la Solution peut ne pas fonctionner correctement si
vous   ne  maintenez   pas   l’Application   (telle   que   définie   ci-dessous)   et   le   compte
associé à jour.

(b) Vous assumez la responsabilité des accès à la Solution de tous les utilisateurs (eux
et   vous   étant   chacun   considérés   comme   un   « Utilisateur »),   et   vous   devez
notamment vous assurer que ces utilisateurs utilisent la Solution conformément aux
dispositions et aux clauses du présent Contrat. Toute utilisation de la Solution par
vous-même,   ou   par   un   autre   Utilisateur,   en   violation   du   présent   Contrat   sera
considérée comme un manquement grave à votre obligation de respecter les clauses
du présent Contrat. 

(c) Pendant   la   durée   du  Contrat,   et   à   tout  moment   pendant   votre   utilisation   de   la
Solution,   vous   êtes   tenu   de   vous   conformer   à   l’ensemble   des   lois,   règles   et
réglementations applicables.
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2. DONNÉES D’UTILISATEUR. 

(a) SPC reconnaît  que  les Données d’utilisateur  vous appartiennent  et  n’avoir  aucun
droit sur celles-ci, sauf dans les cas expressément stipulés dans le présent Contrat et
la Politique de confidentialité. 

(b) Vous déclarez et certifiez :  (i)  avoir  obtenu l’ensemble des  licences, autorisations,
consentements et divulgations nécessaires pour utiliser vos données d’utilisateur et
permettre à SPC et à ses filiales d’utiliser et de divulguer les données d’utilisateur, tel
que   stipulé   dans   le   présent   Contrat ;   (ii)   disposer   des   droits   nécessaires   pour
accorder la licence et les droits à SPC dans la section 3.(d) ; et que (iii) vos Données
d’utilisateur ne violent ni n’enfreignent aucun Droit de propriété intellectuelle, ni un
autre   droit,   y   compris   tout   droit   de   propriété,   tout   droit   de   publicité   ou   de
confidentialité, de toute personne, société ou entité, ou de tout autre tiers. 

(c) Vous   indemniserez   et   dégagerez   SPC,   ses   filiales   et   leurs   administrateurs,
dirigeants,  employés  et   agents   respectifs   (chacun  étant  un  « Bénéficiaire  d’une
indemnisation  de  SPC »)   au   titre   de   toute   perte,   coût,   frais   ou   responsabilité,
découlant  de   (i)   toute   violation  de  votre  part   de   la  Section 2.(b),  et   (ii)   de   toute
réclamation d’un  tiers à  l’encontre d’un Bénéficiaire d’une  indemnisation de SPC,
dans   la   mesure   où   la   possession   ou   l’utilisation   par   un   Bénéficiaire   d’une
indemnisation de SPC (selon le cas) d’une telle réclamation d’un tiers stipule que tout
ou partie des Données d’utilisateur viole le Droit de propriété intellectuelle d’un tiers. 

3. DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE SPC. 

(a) Tous les droits, titres et intérêts relatifs à la Solution sont et resteront la propriété
exclusive   de   SPC.   Aucune   disposition   du   présent   Contrat   ne   constitue   une
renonciation aux droits de propriété intellectuelle de SPC en vertu d’une quelconque
loi. Vous acceptez qu’aucun titre ni droit de propriété ne vous soit accordé sur  la
Solution, à l’exception du droit limité d’utilisation de la Solution, expressément défini
dans la section 1.(a) du présent Contrat. 

(b) Vous   acceptez   que   les   Données   et   les   Livrables,   à   l’exception   des   Données
d’utilisateur   (qu’elles  soient  collectées ou générées à  la  date du présent  Contrat,
avant   ou   après)   et   l’ensemble   des   Droits   de   propriété   intellectuelle   y   afférant
(collectivement désignés la « Propriété intellectuelle de SPC », soient la propriété
exclusive de SPC et de les lui céder par les présentes (y compris le droit d’intenter,
de lancer, de s’opposer, de défendre, de faire appel, d’engager des procédures, des
plaintes ou des actions et d’obtenir réparation (et de conserver tous les dommages-
intérêts   recouvrés)  en  cas  de  violation  ou  de   toute  autre  action  découlant  de   la
propriété de l’un desdits droits, dans chaque cas, qu’elle soit actuelle ou future) dans
la mesure où SPC n’en est pas déjà le propriétaire (s’agissant des Données et des
Livrables futurs et des Droits de propriété intellectuelle y afférant, avec effet immédiat
au  moment   de   leur   création  et   à   titre   de   future   cession  de   droits   d’auteur).   La
propriété   intellectuelle  de  SPC  restera   la  propriété  exclusive  de  SPC pendant   la
durée du Contrat et après son expiration. Vous avez également l’obligation de ne pas
utiliser ni divulguer de Données, sauf dans les cas expressément autorisés par  le
présent Contrat. 

(c) Si, pour quelque raison que ce soit, y compris en vertu de la loi en vigueur, la cession
des droits sur la propriété intellectuelle de SPC ci-dessus n’est pas effective, vous
vous engagez par  les présentes de manière inconditionnelle et  irrévocable à :    (i)
renoncer à exercer vos droits en vertu de la loi applicable en ce qui concerne les
Livrables (dans la mesure permise par la loi applicable) ; et (ii) accorder à SPC une
licence  exclusive,   irrévocable,  perpétuelle,   cessible,   libre  de   redevances,  dans   le
monde entier, pour utiliser, charger, exécuter, stocker, transmettre, afficher, copier,

2



adapter,   traduire,  amender,  modifier,  améliorer,  maintenir,  développer   la  propriété
intellectuelle de SPC et en réaliser des œuvres dérivées.

(d) Dans   la   mesure   où   les   Livrables   contiennent   des   Données   d’utilisateur,   vous
accordez par les présentes à SPC une licence non exclusive, irrévocable, cessible,
pouvant faire l’objet d’une sous-licence, libre de redevances, entièrement payée et
mondiale,  pour   la  durée de protection des droits  accordés,  pour  utiliser,  charger,
exécuter, stocker, transmettre, afficher, publier, copier, adapter, traduire, amender,
modifier, améliorer, maintenir, développer, commercialiser, exploiter de quelque autre
manière que ce soit lesdites Données d’utilisateur et en réaliser des œuvres dérivées
pour  exploiter, améliorer et promouvoir  les produits et services de SPC et de ses
filiales, et développer de nouvelles technologies, produits et services.

(e) SPC vous accorde par les présentes, et vous acceptez par les présentes, une licence
personnelle, révocable, non-cessible et non exclusive pendant la durée du Contrat,
pour utiliser les Livrables uniquement pour votre usage personnel et non commercial
et  à aucune autre  fin,  sous réserve de votre  respect des dispositions du présent
Contrat. 

(f) SPC   se   réserve   l’ensemble   des   droits   sur   (i)   toutes   les   conceptions,   détails
techniques et autres données relatives à la Solution (conformément à la Section 4 ci-
dessous) ;   (ii)   l’ensemble   des   travaux   originaux,   programmes   informatiques,
découvertes, inventions, savoir-faire et techniques découlant de la Solution ; et/ou (iii)
l’ensemble des produits ou services développés en conséquence de la Solution. La
Solution contient des secrets commerciaux de SPC, y compris la version du code
source et la conception spécifique du Logiciel. 

(g) Vous êtes tenu d’informer SPC rapidement et par écrit de toute violation ou toute
autre   atteinte   à   ses   droits   de   propriété   intellectuelle   (y   compris   la   propriété
intellectuelle de SPC) dont vous avez connaissance et vous devez coopérer dans la
mesure du raisonnable avec SPC, aux frais de SPC, dans la défense et la protection
desdits droits de propriété intellectuelle.

4. UTILISATIONS INTERDITES. 

(a) Utilisations interdites de la Solution. Sauf et seulement dans la mesure où l’une
des restrictions suivantes est spécifiquement interdite par la loi correspondante en
vigueur,   ou   dans   la  mesure   où   cela   peut   être   spécifiquement   autorisé   par   les
conditions de  la  licence  régissant   l’utilisation de  tout  matériel   tiers   (y compris  les
logiciels libres dans la Solution), vous vous engagez à ne pas (i) modifier, adapter,
traduire, décompiler, désassembler ou rétroconcevoir ou décoder de quelque autre
manière que ce soit   la Solution, ou en réaliser des œuvres dérivées ;  (ii)  vendre,
accorder une licence (ou une sous-licence), louer, céder, transférer, mettre en gage
ou partager vos droits en vertu du présent Contrat avec/à toute autre personne ;  (iii)
placer le Logiciel sur un serveur afin de le rendre accessible via un réseau public ;
(iv)   utiliser   toute   copie   de   sauvegarde   ou   archive   du   Logiciel   (ou   permettre   à
quelqu’un d’autre d’utiliser ces copies) à d’autres fins que  le remplacement d’une
copie originale si elle est détruite ou devient défectueuse, un bureau de service ou un
contrat d’externalisation, ou pour utiliser la Solution d’une manière non expressément
autorisée par le présent Contrat ; (v) créer des « liens » Internet non autorisés vers la
Solution, ou « capturer » ou « reproduire » tout contenu de la Solution sur tout autre
serveur   ou   appareil   sans   fil   ou   basé   sur   Internet ;   (vi)   copier   toute   idée,
caractéristique,   fonction  ou   image  propriétaire   de   la  Solution ;   (vii)   supprimer   ou
modifier tout numéro de brevet, nom commercial, avis relatif aux droits d’auteur, avis
de marque commerciale, numéro de série, étiquette ou autre marque d’identification,
symbole ou légende inclus et/ou autrement rattaché ou intégré à la Solution ou à
toute partie de celle-ci ; (viii) utiliser les mécanismes ou les capacités de la Solution
pour   réaliser   une   activité   illégale,   solliciter   l’exécution   d’une   activité   illégale   ou
s’adonner à toute autre activité portant atteinte aux droits de SPC ou d’un tiers ; ou
(ix) de lier la Solution à tout système de tiers (autre que celui autorisé par SPC).
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(b) Utilisations interdites de la propriété intellectuelle de SPC. Vous vous engagez à
ne pas (i) copier la propriété intellectuelle de SPC, sous quelque format que ce soit ;
(ii) transmettre toute propriété intellectuelle de SPC, sous quelque forme que ce soit,
à tout autre tiers ; et (iii) accorder une licence, louer, vendre ou permettre l’accès à
toute propriété intellectuelle de SPC à des tiers, sous quelque forme que ce soit. 

5. DISPONIBILITÉ.

SPC s’engage à faire tout son possible pour tenter de fournir l’accès à la Solution 24 heures
sur   24   et   7 jours   sur   7.   L’accès   à   la   Solution   pourra   être   ponctuellement   interrompu,
notamment   pour   des   raisons   de   sécurité   et   de  maintenance,   de  mises   à   niveau   et   de
réparations, et vous reconnaissez que ce qui précède est une fonction nécessaire assurée
par   SPC,   ou   en   raison   d’un   dysfonctionnement   des   liens   et   des   appareils   de
télécommunication qui sont indépendants de la volonté de SPC. Dans la mesure où la loi
applicable le permet, SPC décline toute responsabilité pour tout manque à gagner ou toute
perte   de   données   d’utilisateur   qui   pourrait   en   résulter.   VOUS   RECONNAISSEZ   ET
ACCEPTEZ QUE, DANS LA MESURE OÙ LA LOI APPLICABLE LE PERMET, LE SEUL ET
UNIQUE RECOURS EN CAS D’IMPOSSIBILITÉ D’ACCÉDER À LA SOLUTION CONSISTE
À RÉSILIER LE PRÉSENT CONTRAT EN ADRESSANT UNE NOTIFICATION À SPC. SPC
peut modifier ou interrompre, temporairement ou définitivement, tout ou partie de la Solution,
à tout moment et à sa seule discrétion.  SPC n’a aucune obligation de stocker, de conserver
ou de vous fournir une copie de tout contenu que vous fournissez lorsque vous utilisez la
Solution.  Vous  êtes   responsable   de   la   protection  et   de   la  maintenance  de   vos  propres
Données d’utilisateur.

6. SYNCHRONISATION DES COMPTES

(a) Du  fait  que SPC vous  fournit,  ou prévoit  de vous  fournir,  des services  connectés,
lorsque vous créez votre compte avec l’Application, SPC crée automatiquement vos
comptes dans d’autres applications proposées et maintenues par SPC, et ce, dans le
but   de   faciliter   votre   utilisation   et   votre   navigation   dans   les   produits   de  SPC   (le
« Compte synchronisé »).

(b) Toutes les dispositions relatives à votre compte concernant l’Application s’appliquent
intégralement au Compte synchronisé.

7. SUPPRESSION DE COMPTE.

(a) Vous  aurez   la  possibilité  de  supprimer  votre  compte  de   l’Application  en suivant   la
procédure qui est disponible dans l’Application.

(b) En   supprimant   votre   compte,   vos   données   personnelles,   ainsi   que   les   données
associées, que vous avez fournies par le biais de l’Application, seront irrévocablement
supprimées et   indisponibles,  à   l’exception  du droit  de SPC de conserver  certaines
données, conformément à ses obligations légales et aux lois applicables en matière de
protection des données.

(c) Lorsque vous supprimez votre compte, vos données personnelles et celles associées
au Compte synchronisé sont automatiquement supprimées.

(d) Notamment, SPC conservera les données vous concernant suivantes :

- Données de ventes directes provenant d’achats effectués avec l’Application.
- Informations sur les dossiers d’assistance.
- Autres   données   applicables   pour   l’établissement,   l’exercice   ou   la   défense   de

réclamations légales, pour prévenir la fraude, assurer la sécurité, etc.

(e) Veuillez consulter la Politique de confidentialité pour obtenir plus d’informations sur la
suppression de vos données personnelles.
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(f) Le processus de suppression de compte est distinct du processus de suppression de
l’Application.   Si   vous   supprimez   votre   compte,   toutes   vos   données   seront
irrévocablement supprimées. De plus, vous ne pourrez plus utiliser l’Application (vous
pourrez toujours utiliser l’Appareil, mais avec un fonctionnement restreint uniquement).
Si vous supprimez l’Application, vos données seront automatiquement récupérées, au
cas où vous souhaitiez l’utiliser à nouveau, avec la même adresse électronique.

8. EXCLUSION DE GARANTIE. 

8.1 LA SOLUTION EST FOURNIE PAR SPC EN L’ÉTAT, ET DANS LA MESURE PERMISE
PAR LA LOI APPLICABLE, SPC EXCLUT ET DÉCLINE PAR LES PRÉSENTES TOUTES
LES CONDITIONS, GARANTIES ET ENGAGEMENTS DE TOUTE SORTE OU NATURE,
QUI NE SONT PAS EXPLICITEMENT PRÉVUS DANS LE PRÉSENT CONTRAT, QU’ILS
SOIENT   ÉCRITS   OU   VERBAUX,   STATUTAIRES,   COUTUMIERS,   EXPLICITES   OU
IMPLICITES,   Y   COMPRIS   LES  GARANTIES   IMPLICITES   DE   VALEUR  MARCHANDE,
D’ADÉQUATION À UNE FIN OU À UN USAGE PARTICULIER OU DE NON-VIOLATION
DES DROITS DE TIERS. EN OUTRE, SPC DÉCLINE EXPRESSÉMENT TOUTE GARANTIE
IMPLICITE EN CE QUI CONCERNE LA RESPONSABILITÉ DE RESPECTER LES LOIS,
RÈGLEMENTS   OU   AUTRES   COMMUNIQUÉS   OFFICIELS   DU   GOUVERNEMENT
APPLICABLES   À   L’UTILISATEUR   FINAL,   DONT   VOUS   ASSUMEREZ   L’ENTIÈRE
RESPONSABILITÉ. VOUS ACCEPTEZ EXPRESSÉMENT QUE SPC NE CERTIFIE NI NE
GARANTISSE QUE LA SOLUTION FONCTIONNERA PARFAITEMENT, EFFICACEMENT
ET SANS INTERRUPTION.

9. EXCLUSION DES PRÉJUDICES INDIRECTS. 

DANS LA MESURE PERMISE PAR LA LOI APPLICABLE, ET SAUF EN CAS DE DÉCÈS
OU DE BLESSURE CORPORELLE, DANS LA MESURE OÙ ILS SONT CAUSÉS PAR LA
NÉGLIGENCE DE SPC, SA RESPONSABILITÉ NE POURRA ÊTRE ENGAGÉE (QUE CE
SOIT DANS LE CADRE D’UN CONTRAT, D’UN DÉLIT (Y COMPRIS LA NÉGLIGENCE) OU
AUTRE)  ENVERS VOUS OU UN TIERS,  POUR TOUS :   (I)  PRÉJUDICES   INDIRECTS,
SPÉCIAUX OU CONSÉCUTIFS ; OU (II)  TOUTE PERTE OU DIMINUTION DU CHIFFRE
D’AFFAIRES, BAISSE DES BÉNÉFICES OU PERTE DE CLIENTS OU DOMMAGE AUX
DONNÉES  OU À  LA  DOCUMENTATION,  SUBIS  PAR QUICONQUE,  DÉCOULANT  DE
TOUTE UTILISATION DE LA SOLUTION, QUAND BIEN MÊME SPC A ÉTÉ INFORMÉE DE
L’ÉVENTUALITÉ DE TELS PRÉJUDICES. 

10. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ. 

LA RESPONSABILITÉ TOTALE MAXIMALE DE SPC ET DE SES FILIALES EN VERTU DU
PRÉSENT   CONTRAT,   Y   COMPRIS   LA   RESPONSABILITÉ   DÉCOULANT   DE
L’UTILISATION   DE   LA   SOLUTION,   SERA   LIMITÉE :   (I)   AU   MONTANT   DE   LA
CONTREPARTIE TOTALE PAYÉE PAR VOUS À SPC POUR LES APPAREILS ; OU SI LE
MONTANT EST SUPÉRIEUR À (II) 5 000 £. RIEN DANS LES PRÉSENTES CONDITIONS
NE LIMITE NI N’EXCLUT LA RESPONSABILITÉ DE SPC ET DE SES FILIALES DANS LA
MESURE OÙ LA LOI APPLICABLE NE LE PERMET PAS.

11. DURÉE ET RÉSILIATION. 

Le présent Contrat prend effet lorsque vous cliquez pour accepter les présentes conditions,
ou   vous   les   acceptez   d’une   autre   manière,   et   reste   valable   jusqu’à   sa   résiliation
conformément à ses clauses (« Durée »). Si votre utilisation de la Solution est soumise à une
durée   d’abonnement   (telle   qu’elle   peut   être   définie   dans   un   bon   de   commande   et   les
conditions générales), le présent Contrat sera automatiquement résilié à la date d’expiration
de l’abonnement. SPC a le droit de résilier le présent Contrat et de vous empêcher d’utiliser
la Solution si vous n’en respectez pas les dispositions. En cas de résiliation : (i) votre droit à
toute licence en vertu du présent Contrat et de toute condition d’utilisation applicable prendra
automatiquement fin. Les sections 1(a)(ii) (en ce qui concerne la licence sur les Livrables), 2.
(c), 3.(b), 6, 9, 10, 11, 12 et 13 resteront valables après la résiliation du présent Contrat.  
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12. CONFIDENTIALITÉ

(a) Toutes   les   informations   non   publiques,   confidentielles   ou   exclusives   de   SPC,   y
compris   les   spécifications,   les   documents,   les   données   ou   les   opérations
commerciales, divulguées ou mises à votre disposition par SPC verbalement,  par
écrit, par voie électronique ou par tout autre moyen, qu’elles soient ou non marquées,
désignées   ou   autrement   identifiées   comme   « confidentielles »   dans   le   cadre   du
présent Contrat, sont confidentielles, uniquement destinées à l’exécution du présent
Contrat   et   ne   peuvent   être   divulguées   ou   utilisées   que   si   SPC   l’a   autorisé   au
préalable par écrit ou si le présent Contrat le prévoit expressément. 

(b) Vous devez restituer sans délai l’ensemble des documents et autres matériaux qui
vous   ont   été   fournis   par   SPC.     SPC  aura   droit   de   faire   ordonner   une  mesure
injonctive en cas de violation avérée ou potentielle de la présente Section. 

(c) La présente Section ne s’applique pas aux informations dont vous pouvez prouver
qu’elles (i) relèvent du domaine public ; (ii) dont vous avez connaissance au moment
de  leur divulgation ;  ou  (iii)  que vous avez obtenues  légitimement et  ouvertement
auprès d’un tiers. 

13. DISPOSITIONS DIVERSES

(a) Valeur contraignante.  Le présent  Contrat  engage  les  parties,   leurs  ayants  droit,
représentants   légaux   et   successeurs   respectifs,   y   compris,   dans   votre   cas,   un
successeur ou un ayant droit de tout ou d’une partie substantielle de l’entreprise ou
des actifs commerciaux, quelle que soit la manière ou la forme de la succession ou
de la cession et indépendamment du fait que le successeur ou l’ayant droit soit en
possession de la totalité ou d’une partie de la Solution.

(b) Avis.  L’ensemble des avis  qui  doivent  être  transmis en vertu du présent Contrat
doivent effectués par écrit  et  livrés à  l’adresse indiquée sur  le bon de commande
correspondant, sous réserve que SPC puisse également transmettre des avis par e-
mail à l’adresse électronique utilisée pour enregistrer votre compte auprès de SPC
(et qui peut être mise à jour de temps à autre). Tout avis de ce type doit être remis en
main propre ou par courrier recommandé, préaffranchi, avec accusé de réception, et
sera considéré comme remis à la date de remise en main propre ou trois (3) jours
après l’envoi, ou dans le cas d’avis par e-mail, au moment de l’envoi. 

(c) Divisibilité.   L’invalidité   ou   l’inapplicabilité   de   l’une   des   dispositions   du   présent
Contrat  n’affectera pas  la  validité  ou  l’applicabilité  de ses autres dispositions,  qui
resteront en vigueur et pleinement valables. Si une disposition du présent Contrat
est, pour quelque raison que ce soit, jugée invalide ou inapplicable par un tribunal
compétent, elle sera interprétée de manière à la rendre valide et applicable, en la
limitant dans le temps, l’objet ou le champ d’application géographique, conformément
à la loi applicable.

(d) Absence de renonciation. L’ensemble des droits, privilèges et recours accordés à
SPC seront considérés comme cumulatifs et non exclusifs, et l’exercice de l’un de
ces   recours   ne   sera   pas   considéré   comme  une   renonciation   à   tout   autre   droit,
privilège ou recours. Aucune condition ou clause du présent Contrat ne sera réputée
avoir fait l’objet d’une renonciation de la part de SPC, sauf accord écrit de SPC.

(e) Droits  des  tiers.   Seules   les   parties   au   présent  Contrat   auront   le   droit   d’exiger
l’application   de   ses   clauses,   sous   réserve   que   toute   filiale   d’Antelliq   puisse   les
appliquer à votre encontre.

(f) Modification. Le présent Contrat ne peut être amendé, modifié ni complété, sauf par
un accord écrit et signé par les deux parties. SPC peut toutefois mettre à jour les
présentes conditions à tout moment et fera son possible pour vous informer trente
(30) jours à l’avance de toute modification importante apportée au présent Contrat.
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Vous avez le droit de résilier immédiatement le Contrat si vous n’êtes pas d’accord
avec les modifications. Votre accès ultérieur à la Solution constituera une acceptation
du Contrat modifié.

(g) Intégralité  du  Contrat.   Le   présent   Contrat,   ainsi   que   tout   bon   de   commande
correspondant  et   les  conditions générales  relatives à  la   fourniture de  la  Solution,
régissent votre utilisation de la Solution et constituent l’entente et l’accord intégraux,
finaux,   complets   et   exclusifs   entre   les   parties   concernant   l’objet   et   remplacent
l’ensemble   des   engagements,   propositions   ou   accords   précédents.     En   cas   de
contradiction  ou  d’ambiguïté  entre   les   termes  du  présent  Contrat  et   tout  bon  de
commande   et   conditions   applicables,   les   clauses   du  Contrat   feront   toujours   foi.
Chaque partie accepte de ne disposer d’aucun recours à l’égard de tout engagement,
assurance ou garantie (qu’il soit accordé ou pris par inadvertance ou par négligence)
qui  n’est  pas  stipulé  dans  le  présent  Contrat.  Chaque partie  s’engage à  ne pas
intenter d’actions pour tout engagement pris par négligence ou inadvertance et fondé
sur une quelconque disposition du présent Contrat.

14. DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE. 

Le présent Contrat, ainsi que toutes les obligations non contractuelles qui en découlent ou qui
y sont liées, sont régis par les lois de l’Angleterre et du Pays de Galles. Si vous agissez en
tant   que   consommateur   et   que   les   lois   et   règlements   relatifs   à   la   protection   des
consommateurs de votre pays de résidence contiennent des dispositions qui vous sont plus
avantageuses que les présentes clauses, ces dispositions s’appliqueront  indépendamment
de la  loi que nous choisissons.   En cas de contentieux ou de litige découlant du présent
Contrat   ou   en   lien   avec   celui-ci,   les   tribunaux  anglais   ou   gallois   auront   la   compétence
exclusive   pour   résoudre   ledit   contentieux   ou   litige.     Si   vous   agissez   en   tant   que
consommateur,   vous   acceptez   de   vous   soumettre   à   la   compétence   non-exclusive   des
tribunaux d’Angleterre et du Pays de Galles et vous avez également la possibilité d’engager
une procédure devant les tribunaux de votre lieu de résidence.
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Annexe     I  

« Application » désigne l’application Sure Petcare, qui doit être téléchargée depuis
l’Apple App Store ou Google Play.

« Données » désigne   l’ensemble   des   données,   textes,   dessins   et   autres
matériaux   qui   sont   collectés,   incorporés,   traités,   générés   ou
développés, sur quelque support que ce soit, y compris l’ensemble
des supports électroniques, optiques, magnétiques ou physiques,
au cours de toute partie du cycle de traitement des données des
utilisateurs  finaux,  y compris  le développement des Livrables,  à
l’exception des « Données d’utilisateur ». 

« Livrables » désigne   les   analyses   et   les   rapports   générés   par,   ou   étant   le
résultat  de,   la  Solution ou des Appareils,  à   la  date  du présent
Contrat, avant ou après, y compris les résultats du traitement par
la Solution des Données et/ou des Données d’utilisateur. 

« Appareil » désigne   chaque   composant  matériel   de   toute   offre   de   produit
connecté   Sure Petcare   (y   compris
SureFlap Microchip Cat Flap Connect,
SureFlap Microchip Pet Door Connect,
SureFeed Microchip Pet Feeder Connect et Felaqua Connect).

« Documentation » désigne   tout  matériel   qui   vous  est   fourni   à   la  date  du  présent
Contrat,  avant ou après, par SPC, décrivant  l’utilisation et/ou  le
fonctionnement de tout ou partie de la Solution. La Documentation
peut  être  fournie sous quelque  forme que ce soit,  par  exemple
sous forme électronique,  imprimée ou magnétique, et comprend
les manuels d’utilisation des produits, les manuels de référence et
les guides d’installation ou l’aide en ligne.

« Droits  de  propriété
intellectuelle »

désigne l’ensemble des droits de propriété intellectuelle actuels et
futurs   dans   le  monde  entier,   y   compris   tous   les  droits   sur   les
inventions et  les créations,  les droits d’auteur,   les droits sur  les
moyens  de  masquage,   les  droits   sur   la   topographie  des  semi-
conducteurs,   les   secrets   commerciaux   et   le   savoir-faire,   les
marques de commerce et de service, les dessins, les formules, les
algorithmes,   les   procédures,   les  méthodes,   les   techniques,   les
programmes   et   autres   matériels   similaires,   et   l’ensemble   des
enregistrements, graphiques, dessins, rapports,  analyses, autres
écrits,   et   toute   autre   concrétisation   de   ce   qui   précède,   sous
quelque  forme que ce soit,  qu’ils  soient  ou non spécifiquement
énumérés dans le présent document, qui peuvent subsister dans
toute   juridiction   applicable,   ainsi   que   les   demandes   et   les
enregistrements et les droits de demander et de se voir accorder
des   renouvellements   ou   des   prorogations,   et   les   droits   de
revendiquer la priorité de tout ce qui précède et de tous les droits
ou formes de protection similaires ou équivalents, ainsi que tous
les droits et pouvoirs connexes obtenus ou acquis.

« Licence » possède le sens qui lui est donné dans la Section 1.(a).

« Politique  de La  politique  de   confidentialité   de  SPC qui   décrit,   entre  autres,
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confidentialité » comment la SPC traite vos données personnelles.

« Logiciel » désigne  les  logiciels propriétaires et génériques de SPC fournis
dans le cadre de la Solution ou auxquels l’accès vous est donné
par SPC à la date du présent Contrat ou après.

« Solution » désigne l’offre de produits connectés Sure Petcare que vous avez
achetée dans  le cadre d’un ou plusieurs bons de commande, y
compris   l’Application,   le   Logiciel,   les   Appareils   et   la
Documentation. 

« SPC » désigne   SureFlap Limited,   une   société   régie   par   les   lois
d’Angleterre   et   du   Pays   de   Galles,   immatriculée   sous   le
numéro 06399085 et dont le siège social est situé à 7 Irwin Centre
Scotland Road, Dry Drayton, Cambridge, Cambridgeshire, CB23
8AR, Royaume-Uni.

« Bénéficiaire de SPC » possède le sens qui lui est donné dans la Section 2.(c).

« Propriété intellectuelle de
SPC »

possède le sens qui lui est donné dans la Section 3.(b).

« Durée du Contrat » possède le sens qui lui est donné dans la Section 10. 

« Utilisateur » possède le sens qui lui est donné dans la Section 1.(b).

« Données d’utilisateur » désigne  les  Données que vous  fournissez ou que vous rentrez
dans   les   Appareils   ou   qui   sont   enregistrées   au   titre   des
mouvements de l’animal, qui constituent les données brutes, non
traitées   des   mouvements   de   l’animal,   à   l’exception   de   toute
donnée   personnelle   telle   que   définie   dans   notre   Politique   de
confidentialité, et qui sera régie par celle-ci.

Interprétation

Dans le présent Contrat :

 Les titres des sections, des annexes et des paragraphes du présent Contrat sont exclusivement
destinés à vous simplifier la lecture du document et n’ont aucune incidence sur son interprétation.

 Une référence à une loi ou à une disposition légale est une référence à ladite loi ou disposition,
telle que modifiée ou réadoptée. Une référence à une loi ou à une disposition légale comprend
toute législation subordonnée faite en vertu de ladite loi ou disposition légale, telle que modifiée
ou réadoptée.

 Toute   phrase   introduite   par   les   termes   « y   compris »,   « inclure »,   « notamment »   ou   toute
expression similaire doit être interprétée comme une illustration et ne doit pas limiter le sens des
mots qui précèdent ces termes.

 Les termes « écrire » ou « écrit » englobent également les e-mails.
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	CONTRAT DE LICENCE UTILISATEUR FINAL
	1. LICENCE.
	(a) SPC vous accorde par les présentes, et vous acceptez par les présentes, une licence personnelle, révocable, non-cessible et non exclusive pour, (i) pendant la Durée, installer et utiliser la Solution ; et (ii) pendant et après la Durée du Contrat, utiliser les Livrables et les mettre à la disposition d’un tiers, à des fins exclusivement personnelles, sous réserve que vous respectiez les clauses du présent Contrat (la « Licence »). La Solution peut ponctuellement contenir du matériel de tiers (y compris des logiciels libres) et vous vous engagez à respecter les conditions des licences de tiers applicables à ce matériel lorsque SPC vous en informe (par exemple, lorsqu’un lien contenant la liste de ces licences sur un site Web maintenu par SPC vous est transmis dans la section aide ou paramètres de la Solution). Vous comprenez et reconnaissez que la Solution peut ne pas fonctionner correctement si vous ne maintenez pas l’Application (telle que définie ci-dessous) et le compte associé à jour.
	(b) Vous assumez la responsabilité des accès à la Solution de tous les utilisateurs (eux et vous étant chacun considérés comme un « Utilisateur »), et vous devez notamment vous assurer que ces utilisateurs utilisent la Solution conformément aux dispositions et aux clauses du présent Contrat. Toute utilisation de la Solution par vous-même, ou par un autre Utilisateur, en violation du présent Contrat sera considérée comme un manquement grave à votre obligation de respecter les clauses du présent Contrat.
	(c) Pendant la durée du Contrat, et à tout moment pendant votre utilisation de la Solution, vous êtes tenu de vous conformer à l’ensemble des lois, règles et réglementations applicables.

	2. DONNÉES D’UTILISATEUR.
	(a) SPC reconnaît que les Données d’utilisateur vous appartiennent et n’avoir aucun droit sur celles-ci, sauf dans les cas expressément stipulés dans le présent Contrat et la Politique de confidentialité.
	(b) Vous déclarez et certifiez : (i) avoir obtenu l’ensemble des licences, autorisations, consentements et divulgations nécessaires pour utiliser vos données d’utilisateur et permettre à SPC et à ses filiales d’utiliser et de divulguer les données d’utilisateur, tel que stipulé dans le présent Contrat ; (ii) disposer des droits nécessaires pour accorder la licence et les droits à SPC dans la section 3.(d) ; et que (iii) vos Données d’utilisateur ne violent ni n’enfreignent aucun Droit de propriété intellectuelle, ni un autre droit, y compris tout droit de propriété, tout droit de publicité ou de confidentialité, de toute personne, société ou entité, ou de tout autre tiers.
	(c) Vous indemniserez et dégagerez SPC, ses filiales et leurs administrateurs, dirigeants, employés et agents respectifs (chacun étant un « Bénéficiaire d’une indemnisation de SPC ») au titre de toute perte, coût, frais ou responsabilité, découlant de (i) toute violation de votre part de la Section 2.(b), et (ii) de toute réclamation d’un tiers à l’encontre d’un Bénéficiaire d’une indemnisation de SPC, dans la mesure où la possession ou l’utilisation par un Bénéficiaire d’une indemnisation de SPC (selon le cas) d’une telle réclamation d’un tiers stipule que tout ou partie des Données d’utilisateur viole le Droit de propriété intellectuelle d’un tiers.

	3. DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE SPC.
	(a) Tous les droits, titres et intérêts relatifs à la Solution sont et resteront la propriété exclusive de SPC. Aucune disposition du présent Contrat ne constitue une renonciation aux droits de propriété intellectuelle de SPC en vertu d’une quelconque loi. Vous acceptez qu’aucun titre ni droit de propriété ne vous soit accordé sur la Solution, à l’exception du droit limité d’utilisation de la Solution, expressément défini dans la section 1.(a) du présent Contrat.
	(b) Vous acceptez que les Données et les Livrables, à l’exception des Données d’utilisateur (qu’elles soient collectées ou générées à la date du présent Contrat, avant ou après) et l’ensemble des Droits de propriété intellectuelle y afférant (collectivement désignés la « Propriété intellectuelle de SPC », soient la propriété exclusive de SPC et de les lui céder par les présentes (y compris le droit d’intenter, de lancer, de s’opposer, de défendre, de faire appel, d’engager des procédures, des plaintes ou des actions et d’obtenir réparation (et de conserver tous les dommages-intérêts recouvrés) en cas de violation ou de toute autre action découlant de la propriété de l’un desdits droits, dans chaque cas, qu’elle soit actuelle ou future) dans la mesure où SPC n’en est pas déjà le propriétaire (s’agissant des Données et des Livrables futurs et des Droits de propriété intellectuelle y afférant, avec effet immédiat au moment de leur création et à titre de future cession de droits d’auteur). La propriété intellectuelle de SPC restera la propriété exclusive de SPC pendant la durée du Contrat et après son expiration. Vous avez également l’obligation de ne pas utiliser ni divulguer de Données, sauf dans les cas expressément autorisés par le présent Contrat.
	(c) Si, pour quelque raison que ce soit, y compris en vertu de la loi en vigueur, la cession des droits sur la propriété intellectuelle de SPC ci-dessus n’est pas effective, vous vous engagez par les présentes de manière inconditionnelle et irrévocable à : (i) renoncer à exercer vos droits en vertu de la loi applicable en ce qui concerne les Livrables (dans la mesure permise par la loi applicable) ; et (ii) accorder à SPC une licence exclusive, irrévocable, perpétuelle, cessible, libre de redevances, dans le monde entier, pour utiliser, charger, exécuter, stocker, transmettre, afficher, copier, adapter, traduire, amender, modifier, améliorer, maintenir, développer la propriété intellectuelle de SPC et en réaliser des œuvres dérivées.
	(d) Dans la mesure où les Livrables contiennent des Données d’utilisateur, vous accordez par les présentes à SPC une licence non exclusive, irrévocable, cessible, pouvant faire l’objet d’une sous-licence, libre de redevances, entièrement payée et mondiale, pour la durée de protection des droits accordés, pour utiliser, charger, exécuter, stocker, transmettre, afficher, publier, copier, adapter, traduire, amender, modifier, améliorer, maintenir, développer, commercialiser, exploiter de quelque autre manière que ce soit lesdites Données d’utilisateur et en réaliser des œuvres dérivées pour exploiter, améliorer et promouvoir les produits et services de SPC et de ses filiales, et développer de nouvelles technologies, produits et services.
	(e) SPC vous accorde par les présentes, et vous acceptez par les présentes, une licence personnelle, révocable, non-cessible et non exclusive pendant la durée du Contrat, pour utiliser les Livrables uniquement pour votre usage personnel et non commercial et à aucune autre fin, sous réserve de votre respect des dispositions du présent Contrat.
	(f) SPC se réserve l’ensemble des droits sur (i) toutes les conceptions, détails techniques et autres données relatives à la Solution (conformément à la Section 4 ci-dessous) ; (ii) l’ensemble des travaux originaux, programmes informatiques, découvertes, inventions, savoir-faire et techniques découlant de la Solution ; et/ou (iii) l’ensemble des produits ou services développés en conséquence de la Solution. La Solution contient des secrets commerciaux de SPC, y compris la version du code source et la conception spécifique du Logiciel.
	(g) Vous êtes tenu d’informer SPC rapidement et par écrit de toute violation ou toute autre atteinte à ses droits de propriété intellectuelle (y compris la propriété intellectuelle de SPC) dont vous avez connaissance et vous devez coopérer dans la mesure du raisonnable avec SPC, aux frais de SPC, dans la défense et la protection desdits droits de propriété intellectuelle.

	4. UTILISATIONS INTERDITES.
	(a) Utilisations interdites de la Solution. Sauf et seulement dans la mesure où l’une des restrictions suivantes est spécifiquement interdite par la loi correspondante en vigueur, ou dans la mesure où cela peut être spécifiquement autorisé par les conditions de la licence régissant l’utilisation de tout matériel tiers (y compris les logiciels libres dans la Solution), vous vous engagez à ne pas (i) modifier, adapter, traduire, décompiler, désassembler ou rétroconcevoir ou décoder de quelque autre manière que ce soit la Solution, ou en réaliser des œuvres dérivées ; (ii) vendre, accorder une licence (ou une sous-licence), louer, céder, transférer, mettre en gage ou partager vos droits en vertu du présent Contrat avec/à toute autre personne ; (iii) placer le Logiciel sur un serveur afin de le rendre accessible via un réseau public ; (iv) utiliser toute copie de sauvegarde ou archive du Logiciel (ou permettre à quelqu’un d’autre d’utiliser ces copies) à d’autres fins que le remplacement d’une copie originale si elle est détruite ou devient défectueuse, un bureau de service ou un contrat d’externalisation, ou pour utiliser la Solution d’une manière non expressément autorisée par le présent Contrat ; (v) créer des « liens » Internet non autorisés vers la Solution, ou « capturer » ou « reproduire » tout contenu de la Solution sur tout autre serveur ou appareil sans fil ou basé sur Internet ; (vi) copier toute idée, caractéristique, fonction ou image propriétaire de la Solution ; (vii) supprimer ou modifier tout numéro de brevet, nom commercial, avis relatif aux droits d’auteur, avis de marque commerciale, numéro de série, étiquette ou autre marque d’identification, symbole ou légende inclus et/ou autrement rattaché ou intégré à la Solution ou à toute partie de celle-ci ; (viii) utiliser les mécanismes ou les capacités de la Solution pour réaliser une activité illégale, solliciter l’exécution d’une activité illégale ou s’adonner à toute autre activité portant atteinte aux droits de SPC ou d’un tiers ; ou (ix) de lier la Solution à tout système de tiers (autre que celui autorisé par SPC).
	(b) Utilisations interdites de la propriété intellectuelle de SPC. Vous vous engagez à ne pas (i) copier la propriété intellectuelle de SPC, sous quelque format que ce soit ; (ii) transmettre toute propriété intellectuelle de SPC, sous quelque forme que ce soit, à tout autre tiers ; et (iii) accorder une licence, louer, vendre ou permettre l’accès à toute propriété intellectuelle de SPC à des tiers, sous quelque forme que ce soit.

	5. DISPONIBILITÉ.
	6. SYNCHRONISATION DES COMPTES
	(a) Du fait que SPC vous fournit, ou prévoit de vous fournir, des services connectés, lorsque vous créez votre compte avec l’Application, SPC crée automatiquement vos comptes dans d’autres applications proposées et maintenues par SPC, et ce, dans le but de faciliter votre utilisation et votre navigation dans les produits de SPC (le « Compte synchronisé »).
	(b) Toutes les dispositions relatives à votre compte concernant l’Application s’appliquent intégralement au Compte synchronisé.

	7. SUPPRESSION DE COMPTE.
	(a) Vous aurez la possibilité de supprimer votre compte de l’Application en suivant la procédure qui est disponible dans l’Application.
	(b) En supprimant votre compte, vos données personnelles, ainsi que les données associées, que vous avez fournies par le biais de l’Application, seront irrévocablement supprimées et indisponibles, à l’exception du droit de SPC de conserver certaines données, conformément à ses obligations légales et aux lois applicables en matière de protection des données.
	(c) Lorsque vous supprimez votre compte, vos données personnelles et celles associées au Compte synchronisé sont automatiquement supprimées.
	(d) Notamment, SPC conservera les données vous concernant suivantes :
	Autres données applicables pour l’établissement, l’exercice ou la défense de réclamations légales, pour prévenir la fraude, assurer la sécurité, etc.
	(e) Veuillez consulter la Politique de confidentialité pour obtenir plus d’informations sur la suppression de vos données personnelles.
	(f) Le processus de suppression de compte est distinct du processus de suppression de l’Application. Si vous supprimez votre compte, toutes vos données seront irrévocablement supprimées. De plus, vous ne pourrez plus utiliser l’Application (vous pourrez toujours utiliser l’Appareil, mais avec un fonctionnement restreint uniquement). Si vous supprimez l’Application, vos données seront automatiquement récupérées, au cas où vous souhaitiez l’utiliser à nouveau, avec la même adresse électronique.

	8. EXCLUSION DE GARANTIE.
	8.1 LA SOLUTION EST FOURNIE PAR SPC EN L’ÉTAT, ET DANS LA MESURE PERMISE PAR LA LOI APPLICABLE, SPC EXCLUT ET DÉCLINE PAR LES PRÉSENTES TOUTES LES CONDITIONS, GARANTIES ET ENGAGEMENTS DE TOUTE SORTE OU NATURE, QUI NE SONT PAS EXPLICITEMENT PRÉVUS DANS LE PRÉSENT CONTRAT, QU’ILS SOIENT ÉCRITS OU VERBAUX, STATUTAIRES, COUTUMIERS, EXPLICITES OU IMPLICITES, Y COMPRIS LES GARANTIES IMPLICITES DE VALEUR MARCHANDE, D’ADÉQUATION À UNE FIN OU À UN USAGE PARTICULIER OU DE NON-VIOLATION DES DROITS DE TIERS. EN OUTRE, SPC DÉCLINE EXPRESSÉMENT TOUTE GARANTIE IMPLICITE EN CE QUI CONCERNE LA RESPONSABILITÉ DE RESPECTER LES LOIS, RÈGLEMENTS OU AUTRES COMMUNIQUÉS OFFICIELS DU GOUVERNEMENT APPLICABLES À L’UTILISATEUR FINAL, DONT VOUS ASSUMEREZ L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ. VOUS ACCEPTEZ EXPRESSÉMENT QUE SPC NE CERTIFIE NI NE GARANTISSE QUE LA SOLUTION FONCTIONNERA PARFAITEMENT, EFFICACEMENT ET SANS INTERRUPTION.

	9. EXCLUSION DES PRÉJUDICES INDIRECTS.
	10. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ.
	11. DURÉE ET RÉSILIATION.
	12. CONFIDENTIALITÉ
	(a) Toutes les informations non publiques, confidentielles ou exclusives de SPC, y compris les spécifications, les documents, les données ou les opérations commerciales, divulguées ou mises à votre disposition par SPC verbalement, par écrit, par voie électronique ou par tout autre moyen, qu’elles soient ou non marquées, désignées ou autrement identifiées comme « confidentielles » dans le cadre du présent Contrat, sont confidentielles, uniquement destinées à l’exécution du présent Contrat et ne peuvent être divulguées ou utilisées que si SPC l’a autorisé au préalable par écrit ou si le présent Contrat le prévoit expressément.
	(b) Vous devez restituer sans délai l’ensemble des documents et autres matériaux qui vous ont été fournis par SPC. SPC aura droit de faire ordonner une mesure injonctive en cas de violation avérée ou potentielle de la présente Section.
	(c) La présente Section ne s’applique pas aux informations dont vous pouvez prouver qu’elles (i) relèvent du domaine public ; (ii) dont vous avez connaissance au moment de leur divulgation ; ou (iii) que vous avez obtenues légitimement et ouvertement auprès d’un tiers.

	13. DISPOSITIONS DIVERSES
	(a) Valeur contraignante. Le présent Contrat engage les parties, leurs ayants droit, représentants légaux et successeurs respectifs, y compris, dans votre cas, un successeur ou un ayant droit de tout ou d’une partie substantielle de l’entreprise ou des actifs commerciaux, quelle que soit la manière ou la forme de la succession ou de la cession et indépendamment du fait que le successeur ou l’ayant droit soit en possession de la totalité ou d’une partie de la Solution.
	(b) Avis. L’ensemble des avis qui doivent être transmis en vertu du présent Contrat doivent effectués par écrit et livrés à l’adresse indiquée sur le bon de commande correspondant, sous réserve que SPC puisse également transmettre des avis par e-mail à l’adresse électronique utilisée pour enregistrer votre compte auprès de SPC (et qui peut être mise à jour de temps à autre). Tout avis de ce type doit être remis en main propre ou par courrier recommandé, préaffranchi, avec accusé de réception, et sera considéré comme remis à la date de remise en main propre ou trois (3) jours après l’envoi, ou dans le cas d’avis par e-mail, au moment de l’envoi.
	(c) Divisibilité. L’invalidité ou l’inapplicabilité de l’une des dispositions du présent Contrat n’affectera pas la validité ou l’applicabilité de ses autres dispositions, qui resteront en vigueur et pleinement valables. Si une disposition du présent Contrat est, pour quelque raison que ce soit, jugée invalide ou inapplicable par un tribunal compétent, elle sera interprétée de manière à la rendre valide et applicable, en la limitant dans le temps, l’objet ou le champ d’application géographique, conformément à la loi applicable.
	(d) Absence de renonciation. L’ensemble des droits, privilèges et recours accordés à SPC seront considérés comme cumulatifs et non exclusifs, et l’exercice de l’un de ces recours ne sera pas considéré comme une renonciation à tout autre droit, privilège ou recours. Aucune condition ou clause du présent Contrat ne sera réputée avoir fait l’objet d’une renonciation de la part de SPC, sauf accord écrit de SPC.
	(e) Droits des tiers. Seules les parties au présent Contrat auront le droit d’exiger l’application de ses clauses, sous réserve que toute filiale d’Antelliq puisse les appliquer à votre encontre.
	(f) Modification. Le présent Contrat ne peut être amendé, modifié ni complété, sauf par un accord écrit et signé par les deux parties. SPC peut toutefois mettre à jour les présentes conditions à tout moment et fera son possible pour vous informer trente (30) jours à l’avance de toute modification importante apportée au présent Contrat. Vous avez le droit de résilier immédiatement le Contrat si vous n’êtes pas d’accord avec les modifications. Votre accès ultérieur à la Solution constituera une acceptation du Contrat modifié.
	(g) Intégralité du Contrat. Le présent Contrat, ainsi que tout bon de commande correspondant et les conditions générales relatives à la fourniture de la Solution, régissent votre utilisation de la Solution et constituent l’entente et l’accord intégraux, finaux, complets et exclusifs entre les parties concernant l’objet et remplacent l’ensemble des engagements, propositions ou accords précédents. En cas de contradiction ou d’ambiguïté entre les termes du présent Contrat et tout bon de commande et conditions applicables, les clauses du Contrat feront toujours foi. Chaque partie accepte de ne disposer d’aucun recours à l’égard de tout engagement, assurance ou garantie (qu’il soit accordé ou pris par inadvertance ou par négligence) qui n’est pas stipulé dans le présent Contrat. Chaque partie s’engage à ne pas intenter d’actions pour tout engagement pris par négligence ou inadvertance et fondé sur une quelconque disposition du présent Contrat.

	14. DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE.

